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Résumé: 

L’état de droit se 

conforme par la création de façon 

réel et pratique, de plusieurs 

institutions, parmi ces institutions 

le conseil constitutionnel qui à 

pour mission majeur la bonne 

application des textes juridiques 

qui nous mène vers la démocratie. 

La constitution algérienne 

de 1963 pris en considération ce 

point mais le texte n'a pas été 

appliqué tandis que la constitution 

de 1976 n'a pas pris compte de ce 

point, en revanche la constitution 

de 1989 et de 1996 étaient pour la 

création d’un  pour contribuer à 

créer un état démocratique, et de 

la ils ont pris en considération la 

constitution d’un conseil 

constitutionnel et son mode de 

travail. 
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